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NOTE GENERALE

EN REFERENCE AU C.N.B. 2005:
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9.7.1.5 HAUTEUR DES APPUIS DE FENETRE AU
DESSUS DES PLANCHERS OU DU SOL

I. Sous réserve du paragraphe 2), toute fenétre ouvrante
d'une habitation doit étre protégée par l'un des moyens
suivants :

a) un garde-corps, installé comformément a la section 9.8.;
b) un mécanisme capable de bloguer la partie battante ou
coulissante de la fenétre et de Ilmiter [louverture
verticalement ou horizontalement, a au plus 1 OOmm ( 4")

2. la protection exigée au paragraphe 1) ne s'applique
toutefois pas dans les cas suvants :

a) lapppui de la fenétre est situé a au moins 900 mm ( 36")
au-dessus du plancher fini du coté intérieur de la piece;

b) le niveau de plancher, sous cette fenétre, est situé a au
plus 600 mm (24") au-dessus d'un avtre plancher ou du sol
situé de l'avtre coté de cette fenétre.
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